
JUIN 2024 

STAND PRÉVENTION  

 

Avec le pass rail, voyagez en illimité pour 49 euros !  

À partir de l’été 2024, les jeunes Français âgés de moins 
de 27 ans pourront voyager en illimité sur les TER et In-
tercités (hors région Île-de-France) pour 49 euros par 
mois en juillet et août. 

Suite à un accord conclu avec les régions, le Gouverne-
ment prendra en charge environ 80 % du coût du disposi-
tif tel qu’évalué par la SNCF. 

Le Pass rail est un dispositif en faveur du climat et du 
pouvoir d’achat des jeunes. C'est aussi un outil à même 
de participer à valoriser et rendre accessible le patri-
moine français. 

La mise en vente se fera dès le 5 juin grâce à l’application 
SNCF Connect. L'achat d'un pass se fera sur un mois glis-
sant, c'est-à-dire qu'un pass acheté le 14 juillet courra 
jusqu'au 14 août.  

Plus d’informations sur https://www.ecologie.gouv.fr/
pass-rail et achat disponible sur https://www.sncf-
connect.com/ 

PASS RAIL  

La saison des événements festifs, c’est reparti !  
 
Comme chaque année, le CIJ de l’Aisne sera présent avec 
son stand prévention sur vos événements festifs préférés 
du département : préservatifs, alcootest, éthylotest, 
casques antibruit, bouchons d’oreilles, capotes de verres, 
quiz, jeux... 
 
Le stand fait peau neuve cet été, on vous attend pour ve-
nir découvrir ses nouveautés ! 
 
Après un accueil chaleureux à l’Arsenal rock, et au Festi-
val Rock de Vaucelles, nous vous donnons rendez-vous 
pour de nombreux autres événements à retrouver sur 
monantiseche.com et sur cij02.com 
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MON SOUTIEN PSY 

PORTES OUVERTES AFPA  TOUR DES APPRENTIS  

Le dispositif  « Mon soutien psy » évolue et se renforce ! 
 
La nouvelle formule du dispositif « Mon soutien psy » est mainte-
nant lancée depuis le 1er juin. Tous les Français dès 3 ans ont 
désormais accès à : 
- 12 séances gratuites chez un psychologue (contre 8 aupara-
vant) 
- Un accès direct au psychologue (sans passer par un médecin) 
- Un choix de psychologues plus conséquent grâce à la rémuné-
ration de la séance passant de 30 à 50 € pour le professionnel. 
 
Le gouvernement espère ainsi tripler le nombre de psycho-
logues participants. 
 
Plus d’infos à venir sur ameli.fr 

https://www.ameli.fr/assure/remboursements/rembourse/remboursement-seance-psychologue-mon-soutien-psy

